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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du  au  et qu’au terme de celle-ci, le procès-verbal constate : 

0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Commission de concertation 

séance du 20/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28430  

 

  

Rue du Canada, 11   

  

Mettre en conformité la division d'une maison unifamiliale en 4 logements. 
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Situation existante  

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses amendements, en  

zone d'habitation en et zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE) ;  

Considérant qu’un permis (PU 4392) pour la construction d’une maison a été délivré le 18/10/1907 et que des transformations  

ont été effectuées suite au permis (PU 25193) délivré le 04/04/2012 ;  

Considérant que le bien pour lequel le permis de bâtir a été délivré avant 1932, est inscrit dans l’inventaire du patrimoine  

immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (Art. 333 du CoBAT), et qu’il est également repris à l’inventaire scientifique du  

patrimoine architectural établi par la Direction des Monuments et Sites ;;  

Considérant que côté rue, la façade du bien est située dans la zone de protection du bien classé sis avenue du Roi 164 (Hôtel de  

Maître de style Beaux-Arts et son jardin)) ;  

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison  unifamiliale ;  

  

Situation projetée  

Considérant que la demande vise à mettre en conformité les actes et travaux suivants :   

-  la division d’une maison unifamiliale en 4 logements à savoir :  

o  1 appartement 2 chambres au rez-de-chaussée avec accès direct au jardin,  

o  1 triplex 2 chambres et terrasse arrière comprenant le 1 er  étage, un entresol et la partie arrière du 2 ème  étage  

(3 ème  travée),   

o  1 logement de type studio aménagé au 2 ème  étage, sur les 2 premières travées,  

o  1 appartement 3 chambres dans les combles,    

-  l’aménagement des communs en sous-sol, avec 4 caves, local vélos, local poubelles, compteurs, etc.,  

-  la modification de l’accès (ancienne allée carrossable)  par l’aménagement d’un débarras commun,  

-  la modification de la volée d’escalier menant à l’étage depuis le rez-de-chaussée,  

-  la modification des niveaux en entresol et leurs accès depuis la cage d’escalier et les pièces attenantes, notamment par  

la réalisation et/ou déplacement des volées d’escaliers,  

-  la réalisation d’un escalier de 3 marches rendant accessible la toiture arrière de l‘annexe depuis la terrasse au 1 er  étage,  

-  l’installation d’une lucarne sur la toiture de l’annexe ;  

  

Instruction  

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la Commission de Concertation en ce qu’elle vise à modifier un bien  

construit avant 1932 et inscrit à l’inventaire du patrimoine immobilier de la Région de Bruxelles-Capitale (CoBAT - Articles  

207 et 333) ;  

  

Attendu que la façade avant du bien est située dans un périmètre de protection de bien classé ; vu l’article 237 du Code  

Bruxellois de l'Aménagement du Territoire relatif à la protection d’un bien classé (actes et travaux modifiant les perspectives  

sur ce bien ou à partir de ce celui-ci) ; considérant que le projet ne modifie pas la façade avant, qu’il n’y a dès lors aucun  

impact sur les perspectives vers le bien classé ou à partir de ce celui-ci; qu’il n’y a dès lors pas lieu de solliciter l’avis de la  

CRMS pour ce projet ;  

  

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour les dérogations suivantes :  

-  dérogation à l’Article  4, Titre II du RRU pour les chambres 1 et 2 dans les combles,  

-  dérogation à l’Article  3, Titre II du RRU pour la superficie des chambres dans les combles ;  

  

Motivation  

Aspect patrimonial (CoBAT 207 et 333)  

Considérant que le bien est repris à l’inventaire du patrimoine architectural et y décrit en tant que « maison bourgeoise de style  

éclectique, de composition asymétrique, entrepreneur F. Dravers en 1907. Elle fait partie d’une enfilade homogène allant du  

n° 7 au n° 17. Façade en pierre blanche rehaussée d’éléments en pierre bleue, dont le soubassement. Travée principale percée  

de triplets aux deux premiers niveaux et fenêtres jumelées au dernier niveau. Logette rectangulaire reposant  sur des consoles  

étirées formant les meneaux de la fenêtre du dessous. Terrasse à garde-corps en ferronnerie entre dés. Décorations sculptées à  

motifs de fleurs et de feuilles dans les garde-corps. Porte cochère à arcs en anse de panier frappé d’une clef à mascaron.  

Menuiserie en partie préservée » ;   

Considérant que la demande ne prévoit pas de modifier la façade à rue ; que ses qualités patrimoniales et architecturales  
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doivent être préservées et entretenues ; Considérant cependant qu’à l’analyse du dossier, il apparaît que le châssis du 1 er  

étage  

en travée de droite a été remplacé par un châssis ne respectant pas le cintrage de la baie, qu’il y a lieu de remettre un châssis en  

bois respectant les divisions et le cintrage d’origine ; 

 

Considérant que les caractéristiques intérieures sont également remarquables ; que plus particulièrement le hall d’entrée est  

composé de décors intéressants tels que du marbre au sol et des moulures au plafond ; qu’il y a lieu de préserver les décors  

intérieurs  et de fournir un reportage photographique complet des intérieurs    

  

Habitabilité (RRU, Titre II)  

Considérant que la division de la maison telle que présentée présente des problèmes de circulation et de dimensionnement de  

certaines pièces de vie ;   

Considérant que, concernant le logement au rez-de-chaussée, les plans ne permettent pas d’établir si le passage vers la chambre  

à rue bénéficie d’une hauteur convenable sous l’escalier déplacé ; qu’il y a lieu de présenter une n coupe démontrant plus  

précisément la hauteur de ce passage ; que la cuisine n’est pas confortable tant au regard de sa surface qu’à cause du fait  

qu’elle est disposée en tant que lieu de passage ; qu’il y a lieu d’améliorer cette situation au moyen d’un redimensionnement  

des pièces de vie (la chambre côté jardin, par exemple) ;  

  

Considérant que le triplex  présente 2 accès au niveau des entresols (palier rez-de-chaussée/1 er  étage et le palier entresol/2 

ème   

étage) ; que la mezzanine a été diminuée en surface devenant une passerelle vers le 2 ème  entresol ; que cette mesure 

contribue à  

rendre plus qualitatif le séjour au 1 er  étage, notamment en ce qui concerne la 3 ème  travée ; que la circulation entre les 

différents  

niveaux de ce logement se fait via des nouvelles volées d’escalier ou des escaliers déplacés (voir chambre arrière au 2 ème   

étage) ; qu’il en résulte une circulation fort imbriquée et la diminution de surface et/ou confort de certaines pièces de vie  

comme c’est le cas pour la cuisine et la chambre arrière au 2 ème  étage ; qu’il convient afin d’améliorer cette situation de  

simplifier la circulation entre niveaux et de revoir l’aménagement de certaines pièces, telle que la cuisine, afin de les ren dre  

plus confortables ; que le demandeur sollicite une dérogation article 4 Titre II du RRU pour la hauteur de la cuisine du triplex  

au 1 er  étage ; que cette hauteur est identique à celle présente dans le permis de 2014 ; que la dérogation n’a pas lieu d’être ;  

  

Considérant que le logement de type studio au 2 ème  étage présente aussi des surfaces pouvant être améliorées, notamment en 

ce  

qui concerne les pièces d’eau ;  

  

Considérant que les chambres 1 et 2 du logement dans les combles ont une hauteur inférieure à 2,30 sur plus de 50% de leur  

superficie ; que l’appartement dans les combles ne dispose pas d’une chambre principale de minimums 14m² ; qu’au vu de la  

superficie des combles et du nombre de chambres la dérogation à l’article 3 Titre II du RRU ne peut être accordée ; que le  

séjour dans les combles déroge aux normes d’éclairement naturel ; qu’il est partiellement éclairé par les fenêtres de toit de la  

mezzanine ; que celles-ci  ne suffisent pas ;   

  

Considérant que le local vélo est situé au sous-sol ; qu’il est donc difficile d’accès étant donnée que cela nécessite de traverser  

3 pièces pour y accéder ; que déplacer ce local plus près de l’entrée de l’immeuble, par exemple à la place du débarras en  

l’agrandissant, pourrait permettre une amélioration des communs ;  

  

Considérant que les dispositifs de temporisation végétalisés sont fortement recommandés ; qu’il y aurait lieu d’envisager de  

végétaliser la toiture arrière au 1 er  étage ; que le demandeur déclare en séance que l’escalier reliant la terrasse a été démonté ;  

qu’il y a lieu de le supprimer en plan également ;     

  

Considérant que la lucarne sur la toiture de l’annexe peut être acceptée, étant donné qu’elle n’engendre pas des nuisances ve rs  

les propriétés voisines et permet d’améliorer l’éclairement naturel du séjour au rez-de-chaussée ;  

  

Considérant que pour conclure, la proposition de division en 4 logements telle que présentée ne peut pas correspondre à la  

notion de bon aménagement des lieux ; qu’il convient de revoir la division et répartition des logements en retrouvant une plus  
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grande cohérence en terme de circulation interne, de répartition et de nombre de pièces, pour ainsi se conformer aux normes  

d’habitabilité au RRU, Titre II ; que la nouvelle proposition doit se faire dans le respect des qualités patrimoniales et  

architecturales du bien ; 

 

Eau 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau encourage la gestion des eaux pluviales à la parcelle pour limiter les phénomènes  

d'inondations, permettre une résilience urbaine face aux autres effets du changement climatique et assurer un cadre de vie  

amélioré aux habitants ;   

Considérant que la demande ne prévoit pas des mesures visant la gestion des eaux pluviales dans la parcelle ; qu’au regard du 

nombre de logements voulus, il convient de prévoir un système de gestion des eaux pluviales ; qu’il convient d’envisager la 

réutilisation partielle de l’eau de pluie ; qu’une note technique doit être introduite décrivant le système prévu ; que ce système 

doit respecter le RCU dans la matière ; 

 

Vu l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale. 

 

 

AVIS FAVORABLE SOUS CONDITIONS (unanime)  

-  Présenter une coupe démontrant plus précisément la hauteur de ce passage    

-  Introduire un reportage photographique de l’ensemble des espaces intérieurs ;  

-  Remplacer le châssis du 1 er  étage de travée de droite par un châssis en bois respectant les divisions et le cintrage  

d’origine ;  

-  Revoir la division et répartition des logements en retrouvant une plus grande cohérence en termes de circulation  

interne, de répartition et de nombre de pièces, ainsi que de conformité aux normes d’habitabilité au RRU, Titre II ;   

-  Préserver les qualités patrimoniales et architecturales du bien ;  

-  Prévoir le local vélo au rez-de-chaussée, avec un nombre d’emplacement permettant d’accueillir un vélo par  

chambre  ; chaque emplacement devant disposer d’un système d’accroche vélos performant ;  

-  Végétaliser la toiture de l’annexe arrière ;  

-  Prévoir un système de gestion des eaux pluviales dans la parcelle dans le respect du RCU en la matière et en  

envisageant la réutilisation de l’eau de pluie à des fins domestiques ;  

-  Introduire une note technique à ce propos ;  

-  Respecter et appliquer les remarques, ainsi que les réglementations générales émises dans l’avis du SIAMU.  

 

Les dérogations au RRU, Titre II, Articles  3 et 4 sont refusées. 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


